
FACTURE DUPLICATA

OFFICE DEPOT FRANCE SAS 1
126 avenue du Poteau

60300 SENLIS Coordonnées bancaires pour virements

RCS de Compiègne n° 402 254 437 IBAN : FR76 3000 4025 1100 0112 4765 368

N° TVA : FR 00 402 254 437 - capital 70 668 261,18 € SWIFT : BNPAFRPPXXX

Domiciliation bancaire : BNP Paribas IDF EST

Adresse de votre magasin :

OFFICE DEPOT 021 - STRASBOURG Adresse de facturation :

27, rue du Vieux Marché aux Vins MACQUET ETIENNE GRAPHISTE MACQUET ETIENNE

24 RUE DE VERDUN

67000 Strasbourg

SIRET : 402 254 437 00146

Tel. : 03 88 23 73 80 67000 STRASBOURG

Magasin ouvert du lundi au vendredi de

9h à 19h et le samedi de 10h à 19h

Opérateur : 501 Sandrine M 0

Client N° Facture N° Date de Facture Date de retrait Commande N° Conditions de paiement Date de paiement

66536667 0012023700010 24/08/2020 24/08/2020

Description Référence Prix unitaire H.T. Prix remisé H.T. Quantité Code T.V.A. Total H.T. (EUR)

1X500F OD BUSINESS A3 80G      1454307 9,79 9,79 1,00 A 9,79

1RM500 FEUILLES A4 80G OD ADV  5322825 4,59 0,00 1,00 A 0,00

Remise(s) commerciale(s) : 

1- 0615 - CCBV02 : -5,51

0    5322825 RM500 FEUILLES A4 80G OD ADV  -5,51

0Total remise(s) : -5,51

Taux T.V.A. Montant T.V.A. Total H.T. Total T.T.C.

A 20.00 % 1,96 9,79 11,75

TOTAL 1,96 9,79 11,75

Règlement : Carte bancaire 11,75

Merci d'adresser votre chèque accompagné du coupon de règlement à : Office Depot France SAS - TSA 36301 - 95915 Roissy CH. De Gaulle Cedex

CNI Passeport PC C Resident C Sejour

Nom :

N° pièce :

Date de délivrance :

Lieu de délivrance :

Date de règlement :

Signature :

Nos prix s’entendent toute remise déduite. Nos factures sont payables comptant à réception et sans escompte. Le transfert de propriété des marchandises au profit du client est suspendu jusqu’au 
paiement intégral du prix en cas de paiement différé. Offres non valables chez Office Depot® BS (Business Solutions). Le client reconnait avoir pris connaissance des conditions générales de vente 
affichées et disponibles en magasin.
Pas d'escompte pour paiement anticipé. Les pénalités de retard sont égales au taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 
(dix) points (art L441-6 al 3 du Code de Commerce) et majorée, pour les professionnels, conformément au décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012 issu de la loi 2012-387 du 22 mars 2012 d'une 
indemnité forfaitaire de 40€ (quarante euros) pour frais de recouvrement et ce, sans préjudice de toutes indemnités que notre société pourrait réclamer.

Pour tout échange les produits sont repris dans leurs emballages d’origine, consommables non déballés, dans un délai de 30 jours ouvrés. Délai porté à 15 jours ouvrés pour les produits informatiques 
et matériels bureautiques non ouverts, le mobiliers de bureau et les sièges (voir détails des produits concernés dans les conditions générales de vente). Office Depot® se garde un droit de réserve pour 
les dommages non apparents.
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